
Ville
d'Allauch

Plusieurs fois par an, les Lettres du Maire vous informent sur différents thèmes
d'actualités, comme l'éducation, impôts, environnement, services municipaux...

Lettres du Maire

MAIRIE
D'ALLAUCH
1 Place Pierre Bellot
13190 Allauch
HORAIRES D’OUVERTURE

Lundi - Jeudi :
8h30 > 12h30 - 14h > 18h
Vendredi :
8h30 > 12h - 14h > 17h30
Samedi :
8h30 > 12h
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